
 

 

The Black Tartan Clan contrat d’artiste n°: 201……… 
Entre les soussignés: 
 
1. 
L’organisateur:  …………………………………… 
Nom:    …………………………………… 
Adresse:                      ……..………………… nr: ……… 
Commune                   …………………. Code postal ….. 
Pays     ….……………………………...… 
 
Tel:    ….……………………………...… 
GSM:    ….……………………………...… 
Fax:    ….……………………………...… 
TVA:    ….……………………………...… 
NR RC:   ….……………………………...… 
Pour:    ….……………………………...… 
 
2. 
L’artiste 
Nom:     A.S.B.L. The Black Tartan Clan 
Numéro d’organisation:  0828.113.645 
Adresse:    Piezelstraat 29 
    1760 Roosdaal 
    Belgique 
Tel:     0476/461.541 
E-mail:    info@theblacktartanclan.com  
Site Web:    www.theblacktartanclan.com ou  

www.myspace.com/theblacktartanclan  
Représenté par:   Cartouche aka McTouche 
Est prévue que: 
 
1. 
Premier nommé engage le second nommé pour un concert en Belgique 
Nom événement : ................................................................................... 
En date du …………, jour: ……………….. 
Début concert BTC :.....H.... à .......H............ 
Concert : Privé / Ouvert (biffer ce qui n’est pas d’application) 
Prix d’entrée :........€ 
 
Le concert aura lieu à l’endroit suivant: 
 
Lieu :    ….……………………………...… 
Adresse:                      ……..………………… nr: ……… 
Commune                   …………………. Code postal ….. 
Pays     ….……………………………...… 
 
Tel:    ….……………………………...… 
GSM:    ….……………………………...… 
Fax:    ….……………………………...… 
 



 

 

2. La somme de l’engagement est de : **** ..…… Euros **** 
 
Cette somme est payable de la manière suivante : 
Un acompte de 20% sur le numéro de compte 001-6454226-19 
Au plus tard 15 jours avant la date du concert. 
 
Le jour du concert ou au plus tard un quart d’heure avant le concert : Gage restant de l’artiste, la 
somme de : ****..…… Euros**** 
 
3. L’organisateur est obligé de remplir les contrats, les signer et renvoyer les deux exemplaires 
à The Black Tartan Clan au plus tard le : …………. 
 
Le contrat sera valable à partir du moment où l’artiste et l’organisateur auront signé le contrat et 
en auront reçu une copie. 
 
4. La non application, même partielle, des points 2 et 3, de la part de l’organisateur, permet au 
deuxième contractuel d’annuler tous les accords. 
 
5. En cas de non payement de la commission ou du gage de la part de l’organisateur, ou non 
application du contrat, l'organisateur s'engage à payer un dédommagement de 20% du prix 
convenu à la signature du présent contrat, en additionnant une prime de dédomagement de 12%. 
 
6. L’organisateur déclare avoir pris connaissance du répertoire de l’artiste et ne le discutera pas. 
 
7. Des accords oraux ne seront valables que s’ils sont confirmés par écrit par la personne qui 
s’est engagée. Des corrections ou des modifications ne seront valables que si elles sont 
paraphées par la partie qui s’est engagée. 
 
8. Pour toute contestation concernant la validité et exécution du contrat, seul le tribunal 
d’Alost sera compétent. 
 
9. L’organisateur prévoit à ses frais, un endroit d’hébergement pour l’artiste et ses 
accompagnants comme décrit ci-dessous. 
HOTEL/PRIVE (biffer ce qui n’est pas d’application) 
Nom: …………………………………… 
 
10. L’artiste peut remettre une liste  pour le Backstage de 16 personnes et également une liste 
d’invités avec MAX cinq noms à l’organisateur. 
 
11. Le concert ne peut pas être interrompu par une tierce personne pour faire des annonces. 
Les annonces ne peuvent se faire qu'après le concert. Sauf en cas d’incendie ou autre 
événement grave, le concert ne peut être interrompu. 
 
12. L'organisateur prévoit à ses frais pour l'artiste et ses accompagnateurs les articles suivants 
sur le podium et/ou vestiaire: 
 
4 Bacs de bière (Jupiler) 
3 bouteilles d’eau plate 
3 bouteilles de Coca Cola 
 



 

 

13. L'organisateur prévoit des sandwiches pour 16 personnes, avant ou après le concert.  
(à fixer le jour même) 
 
14. Dans la mesure du possible prévoir un parking pour charger et décharger le matériel. 
Ceci pour les véhicules 042BTC & ........ dans la mesure du possible durent tout le concert, du 
début jusqu’au chargement/départ. 
 
15. Si possible prévoir une table de 2M (avec éventuellement un lumière sobre) et 2 chaises 
pour la vente du marchandise. La vente commence au début du concert et se termine max 
1h30min après le concert 
 
16.Le groupe The Black Tartan Clan sera mixé par son propre technicien ou par un technicien 
du P.A. s'il n'y a pas de technicien propre sur place !! 
 
17. Le jeu de lumières sera mixé par son propre technicien ou par un technicien du P.A. s'il 
n'y a pas de technicien propre sur place !! 
 
Ce document comporte quatre pages et forme en sa totalité un contrat complet. 
 
Le contrat est rédigé en deux exemplaires et chaque partie reconnaît en signant ce document 
sur cette page, en avoir pris connaissance. 
 
 
Rédigé à Roosdaal 
Le…./…./201 
En deux exemplaires, 
 
 
 
 
 
 
 
L'organisateur      L'artiste – The Black Tartan Clan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

The Black Tartan Clan 
 
BACKSTAGE  
MEMBRES DU GROUPE : 
MAC AËL – BATTERIE 
MAC TOUCHE – CHANT 
MAC PIË – GUITARE BASSE 
MAC MARSH – GUITARE 
MAC HOZE – CORNEMUSE 
MAC HOZE JR – DJEMBE, SNARE, TIN-WHISTLE 
 
CREW: 
JEAN aka MAC FLASH 
ELISABETH 
 
MARCHANDISE, PHOTO & VIDEO : 
Mme Mac Touche 
Mme Mac Pië 
Mme Mac Hoze 
Mme Mac Aël 
Mme Mac Marsh 
 
LISTE D'INVITES  
(ont accès gratuit au festival) 
 
1. 
2. 
3. 
4. 
5.  


